
Loi du 19     avril     1941

 Les nominations 

Art. 3

Le préfet 

départemental : un 

''superviseur'' des 

agents administratifs 

désignés par le Conseil

Secrétaire d’État à l'Intérieur
Secrétaire d’État à l’Économie

Nationale
                                 │                         │                 │                                                                                   │
                                 │                         │                 │                                                                                   │                                    
                                 │                         │                   ──────────────────────────────
                                 │                         │                                                                                                       │
                                 │                           ─────────────                                                                   │
                                 │                                                                  │                                                              │

 │ Préfet régional  │

 │  │

Intendant de Police Intendant des affaires économiques


